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1. Présentation

1.1. Objet de la fiche

Cette fiche1 présente la démarche à suivre par les petites et moyennes entreprises (PME) 
qui souhaitent bénéficier des mêmes règles en matière de franchise en base de TVA dans 
les États membres de l’UE, que les entreprises qui y sont établies. 

Cette démarche résulte de la mise en œuvre de la directive 2020/285 du conseil du 18 
février 2020 et du règlement d’exécution 2021/2007 de la Commission européenne du 16 
novembre 2021. Le présent mécanisme est codifié à l’article 293 B ter du code général des 
impôts (CGI) et, est entré en vigueur  le 1er janvier 20252.

1.2. À qui s’adresse cette procédure ?

Cette procédure s’adresse aux entreprises souhaitant accéder aux services de la franchise 
en base TVA UE.

1.3. Quelles sont les conditions d’éligibilité à la franchise en base de TVA UE ?

Pour en bénéficier, six conditions sont requises : 
 La PME doit être établie en France métropolitaine ;
 La  PME  ne  doit  pas  avoir  un  chiffre  d’affaires  annuel  sur  le  territoire  de  l’UE 

supérieur à 100 000 € et ce chiffre d’affaires ne doit pas non plus excéder les seuils 
nationaux en vigueur dans chaque État membre d’exemption ; 

Exemple : 

Un  plombier  français  réalise  75 000 €  de  chiffre  d’affaires  annuel  dans  l’ensemble  de 
l’Union  européenne  dont  30 000 €  en  Autriche.  Il  est  éligible  à  la  franchise  en  base 
européenne de TVA en Autriche, car  : 
- son chiffre d’affaires respecte le seuil national3 autrichien en vigueur (chiffre d’affaires 
total : 30 000 € < 55 000 €) et
- son chiffre d’affaires annuel global sur le territoire de l’Union respecte le seuil de chiffre 
d’affaires  dans  l’Union européenne fixé à 100 000 € (chiffre d’affaires  total :  75 000 € < 
100 000 €).

 La PME doit exercer une activité éligible au mécanisme de la franchise en base dans 
chaque État membre d’exemption ;

 La PME ne doit pas avoir de numéro d’exemption actif au moment de l’inscription 
au dispositif ;

 La PME doit avoir un espace professionnel actif auprès de la DGFiP ;

1 Toutes les fiches FOCUS sont disponibles sur le site www.impots.gouv.fr > Votre espace professionnel > Aide

2  Article 293 B ter du code général des impôts 

3 Vous pouvez consulter le site de la Commission européenne dédié à la franchise en base TVA européenne afin de vous 
tenir à jour des seuils actualisés à l’adresse suivante https://sme-vat-rules.ec.europa.eu/index_en?prefLang
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https://sme-vat-rules.ec.europa.eu/index_en?prefLang=fr
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045035275
http://www.impots.gouv.fr/


 La PME ne doit pas être inscrite au guichet unique TVA e-commerce (OSS) sous les 
régimes OSS non-UE ou IOSS.

1.4. Précisions sur l’ouverture du service

Ce service en ligne ouvrira en septembre 2025.

Les formulaires dédiés à la franchise en base européenne seront publiés dans la rubrique 
« Adhérer  à  la  franchise  en  base  TVA  européenne »  disponible  sur  le  site 
www.impots.gouv.fr.

1.5. Prérequis

1. Disposer d’un espace professionnel

Pour plus de renseignements sur la création d’un espace, vous pouvez consulter les fiches 
FOCUS :  Créer  un  espace  professionnel  simplifié  et  adhérer  aux  services,  et Créer  un 
espace professionnel expert.

2. Accéder à votre espace professionnel

L’accès se fait depuis la page d’accueil du site www.impots.gouv.fr  .  

Cliquez sur le bouton « Votre espace professionnel », situé en haut à droite.

3. Se connecter à l’espace professionnel

Saisissez l’adresse électronique de connexion et le mot de passe.
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http://www.impots.gouv.fr/
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9712
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9712
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2. Accès au service 

2.1. Accès à l’espace professionnel après authentification

Après vous être authentifié sur impots.gouv.fr, l’écran d’accueil de votre espace s’affiche.

Deux situations sont possibles :

Écran 1 : Vous ne disposez  d’aucun service et  vous souhaitez effectuer votre première 
adhésion dans votre espace.

 Cliquez sur le lien « J’adhère ».

Vous serez dirigé directement vers l’écran de saisie du numéro SIREN (ou IDSP)4 de votre 
entreprise (Cf. point 2.2.).

4 IDSP = Identifiant provisoire du dossier, attribué par le service gestionnaire dans l’attente de l’identification de l’entité au  
répertoire SIREN
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Écran 2 : Vous disposez de services pour une ou plusieurs entreprises.

➔ Cliquez sur le lien « Mon espace » puis sur « Gérer les services ».
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➔ Dans  les  deux  cas,  pour  adhérer  au  service  « Franchise  en  base  TVA  UE », 
sélectionnez dans vos « Services en ligne » l’action « Adhérer aux services en ligne ».

2.2. Saisir le SIREN (ou IDSP)

 Dans l’onglet « Effectuer une demande », saisissez le numéro de SIREN (ou IDSP) de 
l’entreprise pour laquelle vous souhaitez adhérer puis cliquez sur le bouton « Valider ».
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Vous arrivez ensuite sur l’écran qui liste les services : 
 dont vous êtes déjà titulaire,
 indisponibles à l’adhésion (il n’existe pas d’obligation fiscale active, il existe déjà un 

titulaire, etc.),
 auxquels vous pouvez adhérer.

 Sélectionnez  le  service  « Franchise  en  base  TVA  UE »,  puis  cliquez  sur  le  bouton 
« Valider ».
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 Cliquez sur « confirmer et valider la demander d’adhésion ».
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Vous recevrez ensuite une confirmation de la prise en compte de votre demande. 
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Enfin, vous recevrez un courrier d’activation (Cf. section 3.3 ci-dessous).
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Pour plus de renseignements sur l’adhésion aux services, vous pouvez consulter les fiches 
FOCUS suivantes : «     Demander  une  adhésion  aux  services  en  ligne  (mode expert)     »   et 
«     Adhérer aux services en ligne (mode simplifié  )     »  .  

3. Activation du service « Franchise en base TVA UE »

3.1. Pré-requis

➔ Accédez à « Votre espace professionnel » depuis le site www.impots.gouv.fr  .  

3.2. Activer mon espace / mes services

➔ Cliquez sur « Activer mon espace / mes services ».

3.3. Code d’activation

➔ Saisissez le code d’activation (reçu par courrier) et le Captcha.
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Vous  trouverez  le  code  d’activation  dans  le  mail  d’activation  que  vous  avez  reçu  au 
préalable (Cf. section 2.2 courrier d’activation ci-dessus).
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3.4. Saisissez l’identifiant SIREN et l’adresse électronique de connexion à l’espace 
professionnel

3.5. Confirmation d’activation

Vous pouvez désormais accéder au service en ligne.

16



4.  En  cas  de  problème  dans  l’accomplissement  de 
cette démarche 

Pour tout renseignement supplémentaire, l’assistance aux usagers des téléprocédures est 
joignable de 8h00 à 18h00 du lundi au vendredi, selon deux canaux : 

 ✔ le téléphone via le n° 0 809 400 210 (Service gratuit + prix d’un appel local) ; 
 ✔ le  formulaire électronique disponible  depuis  le  site  www.impots.gouv.fr > Accueil > 

Contact / Accéder > Professionnel > Une assistance aux téléprocédures > En ligne par 
formuel  pour  une  procédure  EFI  >  Accéder  au  formuel  ou  en  cliquant  sur  ce  lien : 
https://formuelassistanceteleprocedure.impots.gouv/formuelEFI/efi  .  
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